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S-D de la normalisation, de la réglementation des produits et de la métrologie

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES
_  

Direction générale 
des entreprises
_

Arrêté du 13 mai 2020 portant nomination au comité de la métrologie 
auprès du Laboratoire national de métrologie et d’essais

Le  ministre de l’économie et des finances et la ministre de l’enseignement supérieur de la 
recherche et de l’innovation,

Vu le code de la consommation, notamment son article R. 823-13 ;
Vu l’arrêté du 4 janvier 2019 portant nomination au comité de la métrologie auprès du Laboratoire 

national de métrologie et d’essais,

Arrêtent :

Article 1er

Est nommée membre du comité de la métrologie auprès du Laboratoire national de métrologie 
et d’essais pour la durée restant à courir du mandat tel qu’il résulte de l’arrêté du 4  janvier 2019 
susvisé :

Au titre de représentant des principaux organismes publics 
exerçant des activités de métrologie

Mme Casoli (Fabienne), en remplacement de M. Catala (Claude).

Article 2

Le directeur général des entreprises et le directeur général de la recherche et de l’innovation sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel de l’administration centrale des ministères économiques et financiers.

Le ministre de l’économie et des finances,
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général des entreprises,
T. Courbe

Fait le 13 mai 2020.

La ministre de l’enseignement supérieur 
de la recherche et de l’innovation,
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général 
de la recherche et de l’innovation,

b. LarrouTurou
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